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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« sous réserve d’une durée minimale de résidence de vingt-cinq ans sur le territoire national ». 

II. – En conséquence, après la même première phrase du même alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Toute absence prolongée du territoire national interrompt le décompte de cette durée ».
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Amendement de précision. 


